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19. Ce	 décret	 est	 modifié	 par	 l’insertion,	 après	 
l’article	21.04,	du	suivant	:

« 21.04.1.	 Un	salarié	peut	s’absenter	du	travail	pendant	
une	période	d’au	plus	26	semaines	sur	une	période	de	
12	mois	pour	cause	de	maladie,	de	don	d’organes	ou	de	
tissus	à	des	fins	de	greffe,	d’accident,	de	violence	conju-
gale	ou	de	violence	à	caractère	sexuel	dont	il	a	été	victime.

Un	salarié	peut	toutefois	s’absenter	du	travail	pendant	
une	période	d’au	plus	104	semaines	s’il	subit	un	préjudice	
corporel	grave	à	l’occasion	ou	résultant	directement	d’un	
acte	criminel	le	rendant	incapable	d’occuper	son	poste	
habituel.	En	ce	cas,	la	période	d’absence	débute	au	plus	
tôt	à	la	date	à	laquelle	l’acte	criminel	a	été	commis	ou,	le	
cas	échéant,	à	l’expiration	de	la	période	prévue	au	premier	
alinéa,	et	se	termine	au	plus	tard	104	semaines	après	la	
commission	de	l’acte	criminel.

Les	2	premières	 journées	prises	annuellement	sont	
rémunérées	selon	la	formule	de	calcul	prévue	à	l’arti-
cle	19.04,	avec	les	ajustements	requis	en	cas	de	fraction-
nement.	Ce	droit	à	des	journées	rémunérées	naît	dès	que	
le	salarié	justifie	de	3	mois	de	service	continu,	même	s’il	
s’est	absenté	auparavant.	Toutefois,	l’employeur	n’est	pas	
tenu	de	rémunérer	plus	de	2	journées	d’absence	au	cours	
d’une	même	année,	lorsque	le	salarié	s’absente	du	travail	
pour	l’un	ou	l’autre	des	motifs	prévus	au	présent	article	
ou	à	l’article	21.04.

Toutefois,	le	présent	article	ne	s’applique	pas	lorsqu’il	
s’agit	d’une	lésion	professionnelle	au	sens	de	la	Loi	sur	
les	accidents	du	travail	et	les	maladies	professionnelles	
(chapitre	A-3.001).

Le	salarié	doit	aviser	l’employeur	le	plus	tôt	possible	de	
son	absence	et	des	motifs	de	celle-ci.	».

20. L’article	 25.01	 de	 ce	 décret	 est	 remplacé	 par	 
le	suivant	:

« 25.01.	 Un	salarié	qui	justifie	de	3	mois	de	service	
actif	et	continu	chez	un	même	employeur	et	qui	a	travaillé	
au	moins	32	heures	chaque	semaine	au	cours	de	cette	
période	a	droit	à	6	jours	de	congé	de	maladie	par	année.	
Le	salarié	reçoit	8	fois	son	salaire	horaire	prévu	au	présent	
décret.	L’employeur	peut	demander	au	salarié	de	lui	four-
nir	un	document	attestant	des	motifs	de	cette	absence.	».

21. Le	présent	décret	entre	en	vigueur	le	(indiquer ici 
le jour de sa publication à la Gazette	officielle	du	Québec).

77563

Projet de règlement
Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective 
(chapitre	D-2)

Entretien d’édifices publics de la région de Montréal 
— Prélèvement du comité paritaire 
— Modification

Avis	est	donné	par	 les	présentes,	conformément	au	
paragraphe	 i	du	deuxième	alinéa	de	 l’article	22	de	 la	 
Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective	(chapitre	D-2),	
que	le	Comité	paritaire	de	l’entretien	d’édifices	publics,	
région	de	Montréal	a	transmis	une	demande	au	ministre	
du	Travail,	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale	concer-
nant	l’approbation	du	projet	de	règlement	modifiant	le	
Règlement	sur	 le	prélèvement	du	Comité	paritaire	de	
l’entretien	d’édifices	publics,	région	de	Montréal	et	que,	
conformément	aux	articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règle-
ments	(chapitre	R-18.1),	ce	projet	de	règlement,	dont	le	
texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	être	approuvé	par	le	gou-
vernement	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	
de	la	présente	publication.

Ce	projet	vise	à	préciser	que	le	paiement	du	prélèvement	
et	de	la	contribution	au	régime	de	retraite	collectif	doit	
être	fait	séparément.

La	portée	des	impacts	des	modifications	recherchées	
sur	les	entreprises	est	nulle.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	projet	
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	 
M.	 Jonathan	 Vaillancourt	 de	 la	 Direction	 des	 poli-
tiques	du	travail	du	ministère	du	Travail,	de	l’Emploi	
et	de	 la	Solidarité	 sociale	par	courrier	électronique	à	 
jonathan.vaillancourt@mtess.gouv.qc.ca,	par	téléphone	
au	 581	 628-8934,	 poste	 80172	 ou	 1-888-628-8934,	 
poste	80172	(sans	frais)	ou	par	la	poste	au	425,	rue	Jacques-
Parizeau,	5e étage,	Québec	(Québec)	G1R	4Z1.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	 
de	45	jours	mentionné	ci-dessus,	au	ministre	du	Travail,	
de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale	par	courrier	élec-
tronique	à	ministre@mtess.gouv.qc.ca	ou	par	la	poste	au	
425,	rue	Jacques-Parizeau,	4e étage,	Québec	(Québec)	
G1R	4Z1.

Le ministre du Travail, de l’Emploi  
et de la Solidarité sociale,
Jean	Boulet
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Règlement modifiant le Règlement sur  
le prélèvement du Comité paritaire  
de l’entretien d’édifices publics,  
région de Montréal
Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective 
(chapitre	D-2,	a.	22,	al.	2,	par.	i)

1. L’article	 5	 du	 Règlement	 sur	 le	 prélèvement	
du	Comité	 paritaire	 de	 l’entretien	 d’édifices	 publics,	
région	de	Montréal	1	est	modifié	par	l’ajout,	à	la	fin,	de	 
l’alinéa	suivant	:

«	Le	prélèvement	et	la	contribution	au	régime	de	retraite	
collectif	doivent	être	payés	séparément.	».

2. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.

77499

Projet de règlement
Loi	sur	la	Régie	de	l’énergie 
(chapitre	R-6.01)

Loi	modifiant	la	Loi	sur	les	normes	d’efficacité	 
énergétique	et	d’économie	d’énergie	de	certains	 
appareils	fonctionnant	à	l’électricité	 
ou	aux	hydrocarbures 
(2021,	chapitre	28)

Quantité de gaz naturel renouvelable devant être 
livrée par un distributeur 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
concernant	la	quantité	de	gaz	naturel	renouvelable	devant	
être	 livrée	par	 un	distributeur,	 dont	 le	 texte	 apparaît	 
ci-dessous,	 pourra	 être	 édicté	 par	 le	 gouvernement	 
à	 l’expiration	d’un	délai	 de	 45	 jours	 à	 compter	 de	 la	 
présente	publication.

Ce	projet	de	règlement	a	pour	objet	de	préciser	 les	
matières,	les	sources	d’énergie	ou	les	processus	de	fabri-
cation	requis	pour	que	le	gaz	naturel	ou	l’hydrogène	de	
source	renouvelable	ajoutés	au	gaz	naturel	constituent	du	
gaz	de	source	renouvelable.

Ce	projet	de	règlement	vise	également	à	augmenter	la	
quantité	minimale	de	gaz	de	source	renouvelable	devant	
être	livrée	annuellement	par	un	distributeur	et	à	établir	
selon	quelles	modalités	la	quantité	d’hydrogène	de	source	
renouvelable	livrée	est	comptabilisée.	Il	prévoit	en	outre	
que	le	gaz	de	source	renouvelable	doit	être	livré	pour	
consommation	finale	dans	le	territoire	sur	lequel	porte	le	
droit	exclusif	d’un	distributeur.

L’étude	 du	 dossier	 ne	 révèle	 aucun	 impact	 négatif	 
touchant	spécifiquement	les	petites	et	moyennes	entre-
prises,	mais	il	est	estimé	qu’il	y	aura	des	coûts	supplé-
mentaires	pour	les	distributeurs	et	les	consommateurs	
de	gaz	naturel	et	que	ce	surcoût	pourrait	constituer	une	
contrainte	à	la	compétitivité	des	entreprises.

Des	 renseignements	 additionnels	 concernant	 ce	
projet	de	règlement	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	 
à	monsieur	Xavier	 Brosseau,	 directeur	 des	 approvi-
sionnements	et	des	combustibles	propres,	ministère	de	 
l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles,	5700,	4e	Avenue	
Ouest,	 bureau	 A-422,	 Québec	 (Québec)	 G1H	 6R1,	
téléphone	:	 418	 627-6385,	 poste	 708351,	 courriel	:	 
xavier.brosseau@mern.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	
de	45	jours	mentionné	ci-dessus,	à	madame	Dominique	
Deschênes,	sous-ministre	associée	à	 l’innovation	et	à	
la	transition	énergétiques,	ministère	de	l’Énergie	et	des	
Ressources	naturelles,	1300,	rue	du	Blizzard,	bureau	200,	 
Québec	(Québec)	G2K	0G9.

Le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles,
Jonatan	Julien

Règlement modifiant le Règlement  
concernant la quantité de gaz naturel 
renouvelable devant être livrée par  
un distributeur
Loi	sur	la	Régie	de	l’énergie 
(chapitre	R-6.01,	a.	112,	1er	al.,	par.	4°	et	5°;	 
2021,	chapitre	28,	a.	8,	par.	1°)

1. Le	titre	du	Règlement	concernant	la	quantité	de	gaz	
naturel	renouvelable	devant	être	livrée	par	un	distributeur	
(chapitre	R-6.01,	r.	4.3)	est	modifié	par	le	remplacement	
de	«	naturel	»	par	«	de	source	».

1	 Le	Règlement	sur	le	prélèvement	du	Comité	paritaire	de	l’entretien	
d’édifices	publics,	région	de	Montréal	a	été	approuvé	par	le	décret	
numéro	2626-85	du	11	décembre	1985	(1985,	G.O.	2,	6992)	et	a	été	
modifié	par	les	décrets	numéros	673-2001	du	30	mai	2001	(2001,	
G.O.	2,	3574)	et	1025-2011	du	28	septembre	2011	(2011,	G.O. 2,	4595).
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